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Regeste

Arrêt de la Cour d'appel pénal du Tribunal cantonal | Strafrecht

Erwägungen

E. 1
Faits du 24 septembre 2018 (ordonnance pénale de la Direction de la police locale et de la
mobilité de la Ville de Fribourg du 29 octobre 2018) : Le 24 septembre 2018, une patrouille
de police a constaté qu’une dizaine d’affiches contenant des propos péjorant le Conseiller
d’Etat B.________ et le Procureur général C.________ étaient scotchées à divers endroits
de la ville de Fribourg. Deux de ces affiches se trouvaient sur le domaine public, collées sur
des panneaux de signalisation à la rue de Rome, à des emplacements non prévus à cet effet.
Une troisième affiche était apposée sur un panneau du parking situé au Varis. Les affiches
étaient signées par A.________, pour une partie et faisaient référence à cette même
personne, pour l’autre. A.________ n’avait formulé aucune demande d’autorisation auprès
de la Direction de la police locale.

E. 1.1
Conformément au principe de l'autorité de l'arrêt de renvoi, l'autorité cantonale à laquelle
une affaire est renvoyée est tenue de fonder sa nouvelle décision sur les considérants de
droit de l'arrêt du Tribunal fédéral. Sa cognition est limitée par les motifs de l'arrêt de
renvoi, en ce sens qu'elle est liée par ce qui a déjà été tranché définitivement par le Tribunal
fédéral, ainsi que par les constatations de fait qui n'ont pas été critiquées devant lui (ATF
104 IV 276 consid. 3d; arrêt TF 6B_187/2015 du 28 avril 2015 consid. 1.1.2). Des faits
nouveaux ne peuvent être pris en considération que sur les points qui ont fait l'objet du
renvoi, lesquels ne peuvent être ni étendus, ni fixés sur une base juridique nouvelle. Les
parties, quant à elles, ne peuvent plus faire valoir dans le recours contre la nouvelle décision
cantonale des moyens que le Tribunal fédéral avait expressément rejetés dans l'arrêt de
renvoi ou dont il n'avait pas eu à connaître, faute pour elles de les avoir invoqués dans la
première procédure de recours alors qu'elles pouvaient le faire. Elles ne peuvent non plus
formuler des conclusions dépassant celles prises dans leur précédent recours devant le
Tribunal fédéral (ATF 135 III 334 consid. 2; arrêt TF 6B_817/2015 du 2 avril 2015 consid.
1.1). Les points de la décision attaquée qui n'ont pas été remis en cause dans le recours au
Tribunal fédéral, ceux qui ne l'ont pas été valablement et ceux sur lesquels le recours a été
écarté sont ainsi définitivement acquis et ne peuvent plus être réexaminés par l'autorité à
laquelle la cause est renvoyée (arrêt TF 6B_977/2008 du 5 février 2009 consid. 4.1.1).

E. 1.2
Le Tribunal fédéral a confirmé l’arrêt de la Cour d’appel dans la mesure où il retenait que
A.________ était bien la personne qui avait collé les affiches en question les jours en



question. Il en a fait de même s’agissant de la question de savoir si les affiches en question
constituaient des réclames au sens de la loi fribourgeoise sur les réclames et par conséquent
la condamnation prononcée. Il a en revanche constaté que deux des affiches apposées par
A.________ l’avaient été sur des panneaux de circulation routière. Le comportement du
recourant relevait partant pour ces deux cas de la réclame routière au sens de l’art. 95 al. 1
OSR, interdite par l’art. 97 OSR. Le droit fédéral réglant la matière de manière exhaustive,
l’application du droit cantonal était exclue dans ces cas et la condamnation de l’appelant
violait le droit fédéral. Dans la mesure où ces cas ont pu influencer la quotité globale de
l’amende infligée au recourant ainsi que le montant des frais mis à sa charge, il convenait de
renvoyer la cause à l’autorité cantonale afin qu’elle rende une nouvelle décision. Il pourrait
en aller de même d’une troisième affiche apposée sur le panneau de parking, la Cour de
céans étant invitée à examiner si ce panneau constituait également un signal au sens de l’art.
97 al. 1 OSR. Partant, seuls font encore l’objet de la présente procédure la question de la
condamnation pour les trois affiches en question, celle de la fixation de la peine et celle de
la répartition des frais.

E. 1.3
Même si le Tribunal fédéral a invité la Cour à compléter au besoin l’instruction de la cause,
il faut constater que la production de preuves ou de faits nouveaux poserait problème au
regard de l’art. 398 al. 4 CPP, s’agissant d’un appel restreint. Quoi qu’il en soit, il ne serait
pas possible de récolter plus d’informations utiles que celles figurant dans le rapport de
police, les faits datant de
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demeurant pu être modifiée de telle sorte que la Cour renonce à compléter l’instruction.

E. 1.4
Une requalification juridique d’une contravention de droit cantonal, pour laquelle le CPP ne
s’applique qu’à titre de droit cantonal supplétif, en contravention de droit fédéral n’étant de
toute manière pas possible sur la base de l’art. 344 CPP (arrêt TF 6B_1295/2020 du 26 mai
2021, consid. 5.2), il y a lieu d’acquitter A.________ du chef de prévention de
contravention à la LRec pour les deux affiches collées sur des panneaux de circulation et de
l’acquitter au bénéfice du doute de contravention à la LRec pour l’affiche collée sur le
panneau du parking du Varis.

E. 2
L’appelant conteste la quotité de l’amende de CHF 400.- qui lui a été infligée à titre
indépendant en soutenant qu’elle ne tient pas compte de sa situation financière. La Cour
ayant prononcé un acquittement pour une partie des faits reprochés au prévenu, il y a lieu de
procéder à une nouvelle fixation du montant de l’amende. La peine doit être fixée sur la
base des critères énumérés par l’art. 47 CP, à savoir la culpabilité de l’auteur tout en prenant
en compte les antécédents et la situation personnelle de ce dernier ainsi que l’effet de la
peine sur son avenir. Chaque infraction retenue à charge du prévenu est punie par l’art. 16
LRec d’une amende allant de CHF 50.- à CHF 2'000.-. Les différentes infractions commises
par le prévenu entrent donc en concours réel entre elles. En cas de concours d’infractions,
s’agissant de peines de même genre, le juge le condamne à la peine de l’infraction la plus
grave et l’augmente dans une juste proportion (art. 49 CP). La culpabilité du prévenu reste
légère de telle sorte qu’il se justifie de fixer une amende qui se situe vers le bas de la
fourchette légale, puis de l’augmenter de manière appropriée pour tenir compte du concours



d’infractions (pose de plusieurs affiches à différentes dates) et finalement pour tenir compte
des mauvais antécédents du prévenu qui figurent à son casier judiciaire (DO 1ère instance
454). Tenant compte de sa situation financière et personnelle actuelle, telle que décrite par
les premiers juges (DO 21), la Cour le condamne à une amende de CHF 300.-.

E. 3
S’agissant de la répartition des frais de procédure, il convient de préciser que le Juge de
police dispose d’un large pouvoir d’appréciation. L’appelant était jugé en l’espèce pour
trois groupes d’infractions similaires. Certes, la cause nº 50 17 169 a nécessité plus d’actes
de procédure et de travail (cf. jugement attaqué, p. 2 ss). Le Juge de police n’a toutefois pas
eu besoin de trancher cette cause sur le fond étant donné que les faits reprochés au prévenu
étaient prescrits, ce qui lui a donné moins de travail. Sur trois procédures portant sur des
contraventions, A.________ a été reconnu coupable (ou essentiellement coupable compte
tenu de l’acquittement partiel prononcé ce jour) dans deux d’entre elle, la troisième ayant
été classée. Les faits pour lesquels le prévenu a été acquitté ce jour prennent place dans le
même contexte que ceux pour lesquels il a été condamné de telle sorte que l’instruction de
ces divers faits était indissociable, ce qui ne justifie pas une répartition différente des frais
de première instance, à savoir 2/3 à la charge du prévenu et 1/3 à la charge de l’Etat.

E. 4
Selon l'art. 428 al. 1 CPP, les frais de la procédure d’appel sont mis à la charge des parties
dans la mesure où elles ont obtenu gain de cause ou succombé. Vu le sort de l’appel, les
frais judiciaires de la procédure d’appel doivent être mis à la charge de l’appelant à raison
des ¾, le solde étant laissé à charge de l’Etat. Ils sont fixés à CHF 1’100.-, soit
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forfaitaires par CHF 100.- (art. 422 ss CPP et 33 à 35 et 43 RJ). Le prévenu n’étant pas
assisté d’un mandataire professionnel, aucune indemnité ne sera versée sur la base de l’art.
429 CPP pour ses frais de défense. la Cour arrête : I. L’appel est partiellement admis.
Partant, le jugement du Juge de police de l’arrondissement de la Sarine du 31 août 2020 est
modifié et prend désormais la teneur suivante : Le Juge de Police
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